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I- Organisation de l’enseignement supérieur 
 
Depuis janvier 2016, la tutelle de l'enseignement supérieur est exercée par la Ministère de 
l'Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et de l'Innovation (MESRSI). 
 
Il existe au Burkina Faso quatre universités publiques (l'Université Ouaga 1 – Professeur Joseph Ki-
Zerbo, l'Université Ouaga 2, l'Université de Koudougou et l'Université Polytechnique de Bobo - 
Dioulasso), trois centres universitaires polytechniques (Fada N'Gourma, Ouahigouya et Dédougou), 7 
universités privées (l’Université St Thomas d’Aquin, l'Université Aube – Nouvelle, l'Université Privée 
de Ouagadougou, l'Institut Africain de Management, l'Université Libre du Burkina, l'Institut Shalom à 
Ouagadougou et l’Université Catholique de l’Afrique de l’Ouest représentée au Burkina Faso par 
l’Unité Universitaire de Bobo-Dioulasso) et près d'une soixantaine d'instituts ou écoles privées ayant 
signé un cahier des charges avec le Ministère. Les établissements privés accueillent les étudiants 
dans des filières du tertiaire pour l’essentiel et délivrant des diplômes de niveau BTS ou Licence 
professionnelle. En 2015, ces établissements privés représentaient 17 % de l’effectif étudiant total. 
 
En outre, le Burkina Faso héberge un certain nombre d'écoles inter-états. C'est particulièrement le 
cas, depuis 37 ans, de l'école régionale inter-état, l’EIER-ETSHER, devenue depuis le 14 juin 2006 
l’Institut International d’Ingénérie de l’Eau et de l’Environnement (actuelle Fondation 2iE).  
 
L’enseignement supérieur public burkinabé, depuis sa naissance, a dû faire face à un accroissement 
exponentiel des effectifs étudiants : 374 en 1974, 3 500 en 1990, 8 000 en 2000, 50 000 en 2010, 
estimés autour de 70 000 en 2015. L’effectif du secteur privé est actuellement estimé à 13 000 
étudiants. 
 
Les établissements publics 
 
- Université de Ouagadougou (UO) rebaptisée Université Ouaga 1 – Professeur Joseph Ki- Zerbo en 
décembre 2015. 
 
Créée en 1974 avec 374 étudiants, l’université de Ouagadougou accueille à la rentrée 2015-2016 plus 
de 50 000 étudiants soit 70 % de l’effectif des universités publiques. Il faut toutefois faire une 
différence entre les étudiants inscrits administrativement (environ 25 000) et ceux suivant 
effectivement les cours (50 000). Après plusieurs restructurations (1985 et 1991), l’UO s’engage dans 
« la Refondation », en octobre 2000, et devient un Etablissement Public à caractère Scientifique, 
Culturel et Technique (EPSCT). L’UO1-JKZ comprend actuellement 5 unités de formation et de 
recherche (UFR), quatre instituts, trois Ecoles Doctorales et trois centres universitaires 
polytechniques. 
 
- Université Ouaga 2 
 
Crée en 2007, elle est née de la scission de deux UFR de l'Université de Ouagadougou, l'UFR Sciences 
Juridiques et Politiques et l'UFR Sciences Economiques et de Gestion. Initialement l'effectif était 
d'environ 10 000 étudiants, il est actuellement de 16 500 étudiants. C'est un EPSCT qui comprend 
deux UFR, une école doctorale et deux Instituts. 
 
 
- Université Polytechnique de Bobo-Dioulasso (UPB). 
 
Le centre universitaire polytechnique de BoboDioulasso (CUPB), créé en 1995 à 365 km à l’ouest de 
Ouagadougou pour assurer des enseignements professionnalisés, devient Université Polytechnique 
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en 1997 et EPSCT en 2000. En 2015-2016, l’UPB accueille près de 10 000 étudiants, comprend une 
école, deux UFR et cinq instituts. 
 
- Université de Koudougou (UK). 
 
Créée en 2005, à 140 km au centre-ouest de Ouagadougou pour décentraliser et désengorger 
certaines UFR pléthoriques de l’UO, l’UK a intégré l’Ecole normale supérieure de Koudougou déjà 
existante (ENSK). L’université de Koudougou accueille déjà plus de 10 000 étudiants à la rentrée 
2015-2016, et comprend deux UFR, un IUT et l’ENS. 
 
 
- Centres universitaires polytechniques (CUP) de Fada N'Gourma, de Ouahigouya et de Dédougou. 
 
Créés en 2010 dans le cadre de la politique de décentralisation, ces trois nouveaux centres 
universitaires ont ouvert, dans une première phase, des formations de niveau Licence. Ils sont pour 
l'instant rattachés administrativement à l'Université Ouaga 1. Les CUP ont des effectifs assez réduits : 
CUP Fada N'Gourma : 416 étudiants ; CUP Ouahigouya : 475 étudiants; CUP Dédougou : 235 
étudiants. 
 
Il est à noter que le Plan National d'Appui et de Développement de l'Enseignement Supérieur 
(PNADES) adopté en 2013 prévoyait l'ouverture de 13 Centres Universitaires, un pour chaque région. 
Ces ouvertures ne sont pas encore effectives. 
 
- Le Centre National de la Recherche Scientifique et Technologique (CNRST) 
 
Le CNRST créé en 1978 (dernière modification des statuts en 2005) regroupe en son sein 4 instituts : 
l’Institut de l’Environnement et de Recherches Agricoles (INERA) ; Institut des Sciences des Sociétés 
(INSS) ; Institut de Recherches en Sciences Appliqués et Technologies (IRSAT) ; et l’Institut de 
Recherches en Sciences de la Santé (IRSS). Le CNRST accueille essentiellement les étudiants à partir 
du doctorat. 
 
 
 
Les principaux établissements privés. 
 
- Université St Thomas d’Aquin de Ouagadougou (www.usta.bf) 
 
Créée en 2004, cette Université accueille aujourd’hui près de 2000 étudiants. Elle est composée de 
cinq facultés (Sciences Juridiques et Politiques ; Sciences Economiques et Sociales ; Médecine ; 
Sciences et Techniques ; Sciences de l'Homme et de la Société), et un institut (Institut Supérieur des 
métiers du tertiaire). Depuis sa création l'USTA, de part la qualité des enseignements, connaît un 
accroissement tant de son effectif que de son offre de formation. Ses diplômes sont reconnus par le 
CAMES. 
 
 
 
- Université Aube Nouvelle (www.isigburkina.org) 
 
Crée en 1992, l'Institut Supérieur d'Informatique et de Gestion (ISIG) est devenu, Université Aube – 
Nouvelle en 2012. Cette Université accueille plus de 5000 étudiants à la rentrée 2015. Désormais elle 
se compose de 3 instituts (Institut de technologie et de recherche industrielle ; Institut supérieur 
d'informatique et de gestion ; Institut des Métiers), 4 UFR (Langues et Lettres ; Sciences Humaines et 

http://www.usta.bf/
http://www.isigburkina.org/
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Sociales ; Sciences Juridiques et Politiques ; Sciences et Techniques) et 2 Ecoles doctorales. C'est une 
Université en pleine expansion, dont les diplômes sont reconnus par le CAMES.  
 
- Université Privée de Ouagadougou (www.univ-priveouaga.com) 
 
Créée en 2010, cette jeune université se compose de deux UFR (Sciences Juridiques et Politiques ; 
Sciences Economiques et de Gestion) qui délivrent des diplômes de Licence et Master reconnu par le 
CAMES. Avec des effectifs réduits, le niveau de compétences en fait une université attractive pour les 
juristes et les économistes. 
 
- Université Libre du Burkina (www.ulburkina.org) 
 
Créée en 2002, cette Université se compose de 3 UFR ( Sciences Economiques et de Gestion ; 
Sciences Humaines et Sociales ; Sciences Juridiques et Politiques) qui délivrent des diplômes 
reconnus par le CAMES. Elle a une optique professionnalisante en sciences humaines et sociales. 
 
- Institut Africain de Management (www.iamouaga.com) 
 
Membre du Groupe IAM, groupe présent dans de nombreux pays d'Afrique de l'Ouest, cet institut 
d'enseignement supérieur délivre de nombreuses formations de niveau BTS et Master en 
Management, MBA, etc.. 
 
- Université Ouaga 3S (www.univ-ouaga3s.org/) 
 
Créée en 2010, cette jeune université privée délivre des diplômes de la Licence au Doctorat. Elle se 
compose de deux UFR (Sciences et Technologies ; Sciences Economiques et de Gestion), une Ecole 
(Ecole supérieure des sciences de l'informatique) et un Institut Universitaire de Technologie. 
 
- Université Catholique d’Afrique de l’Ouest, Unité Universitaire de Bobo-Dioulasso (UCAO, UUB). 
 
Ouverte à la rentrée 2005-2006, cette université comprend 6 écoles. Elle fait partie du réseau de 
l'UCAO qui a une vocation régionale. Initialement conçue comme devant dispenser des 
enseignements en sciences de la recherche en développement rural et industriel, son offre de 
formation a évolué pour répondre aux attentes des étudiants. Elle est composée de 3 UFR : Sciences 
et Techniques ; Sciences Juridiques, Politiques et Humaines ; Sciences Economiques et de Gestion. 
 
Parallèlement à ces sept universités, une soixantaine d’instituts privés dispensent des formations 
professionnelles dans le secteur tertiaire (secrétariat, banque, finances, assurances, comptabilité) et 
dans le secteur informatique essentiellement à Ouagadougou et à Bobo-Dioulasso (niveau BTS ou 
licence professionnelle). Une Ecole Supérieure de Génie Civil, établissement privé catholique, a été 
créée à Kaya en décembre 2006 (niveau technicien supérieur). 
 
Si ces établissements privés participent, dans l'essentiel, au renforcement de l'offre de formation en 
matière d'enseignement supérieur au Burkina Faso, il est à noter qu'il convient de s'assurer de leur 
accréditation auprès du Ministère. En effet, on constate un développement exponentiel et parfois 
anarchique de ces établissements, où l’enseignement dispensé est de qualité inégale et dont les 
diplômes ne sont pas forcément reconnus au niveau national et au niveau du Conseil Africain et 
Malgache pour l'Enseignement Supérieur (CAMES). 
 
 
 
 

http://www.univ-priveouaga.com/
http://www.ulburkina.org/
http://www.iamouaga.com/
http://www.univ-ouaga3s.org/
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II- Organisation des études, enseignements dispensés 
 
Conformément à une directive de l'Union Economique des Etats d'Afrique de l'Ouest (UEMOA) de 
2007, le Burkina Faso a opté, en 2008, pour la mise en place du système LMD dans son système 
d'enseignement supérieur. Le LMD est généralisé dans les établissements publics d'enseignement 
supérieur depuis la rentrée 2014. 
 
Ainsi le régime des études est semestrialisé du S1 au S6 pour l'obtention de la Licence (180 crédits), 
du S7 au S10 (120 crédits) pour le Master et enfin le Doctorat (180 crédits). 
 
 
Les établissements publics 
 
Université Ouaga 1 – Professeur Joseph Ki-Zerbo (www.univ-ouaga.bf) 

- UFR Langues, Arts et Communication (LAC) 
- UFR Sciences Exactes et Appliquées (SEA) 
- UFR Sciences de la Santé (SDS) 
- UFR Sciences Humaines (SH) 
- UFR Sciences de la Vie et de la Terre (SVT) 

 
- Institut Burkinabè des Arts et des Métiers (IBAM) (www.ibam.univ-ouaga.bf) 
- Institut Supérieur des Sciences de la Population (ISSP) (www.issp.bf) 
- Institut Panafricain d'Etudes et de Recherches sur les Médias, l'Information et la 

Communication (IPERMIC) 
- Institut de Formation Ouverte à Distance (IFOAD) 
- Institut Supérieur du Sport et de Développement Humain (ISSDH) 

 
Le Centre Universitaire Polytechnique de Fada N'Gourma 
- Ecole des Mines et de Génie Civil 
Filières des Sciences Humaines (SHS) 
 
Le Centre Universitaire Polytechnique de Ouahigouya 
- Ecole Supérieure des Sciences Juridiques, Politiques et de l'Administration  
- Ecole Supérieure de Commerce, de Management et d'Entreprenariat 
- Ecole Supérieure des Sciences de la Santé 
 
Le Centre Universitaire Polytechnique de Dédougou 
 

- Ecole doctorale de Lettres, Sciences Humaines et Communication 
- Ecole doctorale de Sciences et Technologies 
- Ecole doctorale de Sciences de la Santé 

 
 
- Université Ouaga 2 (www.univ-ouaga2.bf) 
 

- UFR Sciences Juridiques et Politiques (SJP) 
- UFR Sciences Economiques et Gestion (SEG) 
- Institut Universitaire de Formation Initiale et Continue (IUFIC) 
- Institut de Formation Ouverte et à Distance (IFOAD) 
- Ecole Doctorale de Droit, Economie et Gestion 

 
- Université Polytechnique de Bobo-Dioulasso (www.univ-bobo.bf) 

http://www.univ-ouaga.bf/
http://www.ibam.univ-ouaga.bf/
http://www.issp.bf/
http://www.univ-ouaga2.bf/
http://www.univ-bobo.bf/
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- UFR Sciences Juridiques, Politiques, Economiques et de Gestion 
- UFR Sciences et Techniques 
- Ecole Supérieure d’Informatique (ESI) 
- Institut du Développement Rural (IDR) 
- Institut Universitaire de Technologie (IUT) 

o Génie Electrique option électrotechnique (GE/Electrotechnique) 
o Génie Electrique option électronique (GE/Electronique) 
o Génie Industriel et Maintenance (GIM) 
o Génie Mécanique et Productique (GMP) 
o Gestion Commerciale et Finances-Comptabilité (GC/FC) 
 

- Secrétariat de Direction (SD) 
- Institut Supérieur des Sciences de la Santé (IN.S.S.A) 

 
- Université de Koudougou (www.univ-koudougou.bf) 
 
Ecole Normale Supérieure (ENS) 
UFR Sciences Economiques et Gestion 
UFR Lettres et Sciences Humaines Institut Universitaire de Technologie 
Institut Universitaire de Technologie : 
- Assistant de Direction Bilingue 
- Analyste-Comptable/Analyste-Financier.  
- Management des entreprises touristiques/ Gestion des entreprises hôtelières 
- Marketing de la grande consommation 
- Génie civil Bâtiment et Travaux Publics 
- Réseau électrique/ Maintenance des équipements industriels 
 
 
III- Principaux atouts du système d’enseignement supérieur 
 
Les Universités burkinabè se sont engagées, au même titre que les universités de la sous-région dans 
le cadre du REESAO (Réseau pour l’excellence de l’enseignement supérieur en Afrique de l’Ouest) 
dans la voie du LMD. Membres du Conseil Africain et Malgache pour l'Enseignement Supérieur 
(CAMES), dans lequel elles sont très actives, les universités publiques du Burkina Faso sont en pleines 
mutations en termes de gouvernance adoptant une démarche qualité tant administrative 
qu'académique. 
 
Actuellement l'accent est mis sur le soutien au renouvellement des générations des enseignants – 
chercheurs.  
 
Confrontées à des problèmes structurels (hausse exponentielle des étudiants, départ à la retraite 
d'enseignants de rang A) et infrastructurels (manque d'amphithéâtres, de salle de cours), elles 
peuvent compter sur la qualité certaine de leurs enseignants-chercheurs et sur le soutien du 
gouvernement, qui a fait de l'enseignement supérieur une de ses priorités depuis 2015. Cette 
décision devrait s'accompagner d'une hausse significative du budget consacré à l'enseignement 
supérieur ainsi que la possibilité pour les Partenaires Techniques et Financiers d'intervenir dans ce 
secteur. L’enseignement supérieur fait l’objet actuellement d’une planification de la part de l’Etat 
burkinabè (PNADES de 2013), ce qui pourrait permettre de trouver des solutions durables aux 
problèmes structurels. 
 
 

http://www.univ-koudougou.bf/
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IV- Coopérations existantes avec les établissements d’enseignement supérieur 
 
a) Coopération avec la France 
 
La coopération française au Burkina Faso dans le domaine de l’enseignement supérieur a toujours 
été très active : assistance technique, financement de partenariats avec des universités françaises, 
bourses d’études diplômantes (masters 2 et thèses), bourses de séjours scientifiques de haut niveau, 
appui à la recherche par les projets CORUS. Les partenariats se sont renforcés dans le cadre du projet 
FSP RESEAU 2007-2012 qui concernait le renforcement de l’enseignement supérieur et de l’action 
universitaire (Paris, Montpellier, Bordeaux, Lyon, Toulouse, …). 
 
Les établissements d'enseignement supérieur français demeurent fortement attractifs auprès des 
étudiants et des enseignants – chercheurs. Cette attractivité doit être renforcée car d'autres acteurs 
interviennent, notamment la Belgique, le Canada (Québec), les Etats Unis, Taïwan, l'Allemagne et la 
Turquie (pour l'essentiel). 
 
Toutes universités publiques burkinabè confondues, il y a près de 50 conventions signées avec des 
universités françaises. 
 
A titre d’exemple, l’Université Ouaga 1 – Professeur Ki-Zerbo a signé 20 conventions depuis 2010 
avec des Universités françaises.  
 

Université du Havre 

Convention 
internationale de 
coopération 
inter-
établissements 

03/04/2015 

Développer des collaborations dans 
le cadre de la formation, de la 
recherche et de la gestion 
administrative et technique : 
échange de personnels et 
d’étudiants, organisations de 
manifestations scientifiques, 
cotutelle de thèses et des stages en 
laboratoire, sessions de formation 
professionnelle, missions 
d’assistance à la gestion de la 
coopération, etc. 

Université Sorbonne Nouvelle  
Convention 
d’accueil en stage 
de doctorant 

07/04/2015 Accueil de stagiaire 

Institut National des Langues et 
Civilisation Orientale (INALCO)  

Convention de 
coopération 
scientifique et 
pédagogique 

16/03/2015 

Echanges académiques, 
d’enseignants-chercheurs, et 
d’étudiants, formation 
pédagogique et scientifique 

Institut national de la santé et de 
la recherche médicale-INSERM 

Convention de 
stage 

09/03/2015 Convention de stage 

Université de Caen Basse 
Normandie 

Accord-cadre de 
coopération 

12/02/2015 

Echange ou accueil d’enseignants 
chercheurs, de chercheurs 
d’étudiants, échange de 
documentations, publications, 
matériels pédagogiques, 
organisation de manifestations 
scientifiques, etc. 

Université d’Angers  
Accord de 
coopération + 
Annexe 

22/10/2014 
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Université Paris Diderot  
Accord-cadre de 
coopération 

03/09/2014 

Echange d’enseignants-chercheurs, 
d’étudiants, de personnel 
administratif, élaboration de 
programmes conjoints de 
formation, de recherche, 
facilitation à l’accès à des 
connaissances scientifiques et 
pédagogiques, organisation 
conjointe de séminaires, ateliers, 
rencontres, conférences, échange 
d’information et de publications, et 
autres. 

Centre Francophone de Recherche 
Partenariale sur l’Assainissement, 
les Déchets et l’Environnement 

Convention cadre 
de partenariat 

04/04/2014 

Développement conjoint de cursus 
de formations diverses en tenant 
compte de leurs domaines de 
compétences 
respectifs; Organisation conjointe 
de séminaires et de colloques; 
Echanges d'enseignants, de 
stagiaires et d'étudiants; 
Identification, formulation et mise 
en œuvre conjointe des projets de 
recherche/développement; 
Echanges de publications, 
d'informations à caractère 
académique et plus généralement 
de documents et de matériels 
scientifiques; etc. 

Université de Bordeaux 
Accord – cadre de 
partenariat et 
annexe 

07/06/2013 

Echanges d’enseignants, étudiants, 
rencontres scientifiques. Annexe 
spécifique pour les Etudes en 
Pharmacie. 

Université de Nîmes 
Accord-cadre de 
coopération 

07/02/2012 

Le présent accord est destiné à 
faciliter et à intensifier les échanges 
scientifiques déjà existants entre 
les deux contractants, dans le 
domaine des sciences 
fondamentales et 
appliquées. 
 

Université Blaise Pascal Clermont-
Ferrand II 

Convention de 
cotutelle 
internationale de 
thèse 

25/04/2012 
 

Université de Franche-Comté/ 
France 

Accord de 
coopération 
culturelle et 
scientifique 

19/01/2011 

Echange d'enseignants & 
d'étudiants; participation mutuelle 
à des projets de recherche; change 
d'informations, de documentation 
et de publications scientifiques ; 
autres échanges académiques, 
validés par les deux universités; 
cotutelles de thèses, etc 

Université de Lyon 2 
Accord de 
coopération 

10/01/2011 

Echanges d'enseignants et de 
chercheurs des échanges 
d'étudiants des programmes 
pédagogiques ou de recherche 
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toutes actions considérées d'intérêt 
commun par les deux parties 
 
 

Ecole des hautes études en 
sciences sociales (EHESS) 

Avenant à la 
convention de 
cotutelle de thèse 

20/08/2011 

Prolongation de la convention de 
cotutelle de thèse entre L’école des 
hautes études en sciences sociales 
et L'Université de Ouagadougou 

Université de Nantes 

Avenant à la 
convention de 
cotutelle 
internationale de 
thèse 

01/12/2011 Echange d’étudiants 

Université Paris-Sud 11 

Avenant à la 
convention de 
cotutelle 
internationale de 
thèse 

22/11/2011 Echange d’étudiants 

Université de Strasbourg  
 

Entente 
Complémentaire 

13/12/11 
5 ans 

Echange d’enseignants, de 
chercheurs, d’étudiants, de 
doctorants, publications 
scientifiques, cotutelle de thèse, 
organisation commune de 
manifestations scientifiques 

Université de Poitiers 

Convention de 
cotutelle 
internationale de 
thèse 

 

Développement d’une coopération 
scientifique par la mobilité des 
doctorants 

Université d’Orléans  
Accord de 
coopération 

Avril.2010 
5 ans 

Définir ultérieurement le 
programme de recherche 
biocarburants et application des 
résultats au Burkina Faso 

Université Claude Bernard Lyon 1 
Accord de 
coopération 

01/01/2010 

Echange d’informations relatives à 
l’organisation et la documentation 
pédagogique, échange 
d’enseignants chercheurs et 
d’étudiants, etc. 

 
Il est à noter que le CNRST et les Instituts qui en sont membres ont des liens privilégiés avec les 
Instituts de recherches français présents au Burkina, à savoir l’Institut de Recherches pour le 
Développement (IRD) et le Centre de Coopération Internationale en Recherche Agronomique pour le 
Développement (CIRAD). De nombreux partenariats très actifs renforcent la coopération scientifique 
entre le Burkina et la France. 
 
b) Autres pays 
 
Les Universités burkinabè ont signé de multiples conventions inter-universitaires avec des pays de la 
sous-région (Sénégal, Côte d’Ivoire, Mali, Ghana, Niger, etc…) ainsi qu’avec des universités 
européennes (Suisse, Allemagne, Espagne, Belgique, Turquie) ou Nord-américaine (Canada, Etats-
Unis) ainsi que l’AUF. 
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V- Orientation à donner à la coopération universitaire franco-burkinabè 
 
Les Universités publiques du Burkina Faso sont actuellement en pleine mutation. Cette mutation 
concerne la réforme de leur gouvernance tant administrative et financière qu'académique. Elles 
souhaitent développer leur offre de formation, en y incluant des formations professionnalisantes en 
lien avec le monde de l'entreprise. 
 
Les Universités et écoles françaises, constituant une référence en la matière, ont un rôle important à 
jouer dans cette mutation. Le développement de co-diplomation, de diplômes délocalisés 
constituent une réelle opportunité que le cadre réglementaire burkinabè permet. 
 
La mise en place des IFOAD dans les principales universités peut permettre aussi, grâce aux nouvelles 
technologies, le développement de formations à distance pour les universités françaises. 
 
Enfin, le nombre d'enseignants de rang A étant peu élevé, il y a une attente importante de la part des 
autorités universitaires burkinabè pour un développement de l'encadrement en thèse de doctorants 
nationaux dans des universités françaises en cotutelle. Le Service d'Action et de Coopération 
Culturelle soutient par une politique de bourses volontariste ce renouvellement des générations. 
 
  



Page 11 

 

 
VI - Contacts utiles 
 
Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et de l’Innovation (MESRSI) 
Avenue de l’Indépendance 
Ouagadougou 
Burkina Faso 
Ministre (en exercice en 2016) : Pr. Filiga Michel Sawadogo  
 
Université Ouaga 1 – Professeur Joseph Ki-Zerbo 
03 BP 7021 Ouagadougou 03 
Burkina Faso 
Téléphone : +226 25 30 70 64/65  
Président (en exercice en 2016) : Pr. Rabiou Cissé 
 
 
Université Ouaga 2 
12 BP 417 Ouagadougou 12 
Burkina Faso 
Téléphone : +226 25 36 99 60 
Président (en exercice en 2016) : Pr Stanislas Ouaro 
 
Université Polytechnique de Bobo-Dioulasso 
Adresse : 01 BP 1091 Bobo-Dioulasso 01 
Burkina Faso 
Téléphone : +226 20 98 06 35 
Président (en exercice en 2016) : Pr. Georges Anicet Ouedraogo 
 
Université de Koudougou 
Adresse: BP 376 Koudougou 
Burkina Faso 
Téléphone: +226 25 44 01 22/25 
Président (en exercice en 2016): Pr. Georges Sawadogo 
 


